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 DEPARTEMENT de L'ORNE  -  ARRONDISSEMENT de MORTAGNE                

COMMUNE DE VAL-AU-PERCHE 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2024-080 

 
en exercice :  26  L'an deux mil vingt-quatre, 
présents :  18  Le onze septembre, 
votants : 21  Le Conseil municipal de la Commune de VAL-AU-PERCHE, 

Dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
A la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Sébastien THIROUARD, 
Maire. 

     Date de convocation du Conseil Municipal : 4 septembre 2024 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM. THIROUARD, LHÉRAULT, VALLET, MME VAIL, M. PLESSIS, MME MOUSSET,           
M. TRUILLET, MME COUVRET, MM. POLICE, FRANÇOIS, CONON, MMES PICHON-COEURJOLY, TURMEL,   
M. DUBOIS, MMES SEMELY, MOULIN, CRÉMADÈS, M. GARNIER. 
ABSENTS EXCUSÉS : MME GEORGET (pouvoir à M. THIROUARD), M. ANDRÉ (pouvoir à M. LHÉRAULT),       
M. MAUFAY (pouvoir à M. GARNIER), MME GUILLIN. 
ABSENTS : MMES PIGEOT, PAPILLON, M. DENECHAUD, MME TREVIN. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : MME SEMELY. 

 

OBJET – APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE DU PROGRAMME « PETITES VILLES DE DEMAIN » 

 

Monsieur le Maire nous rappelle que, le programme Petites Villes de Demain (PVD) a été lancé 
par l’État le 1er octobre 2020, dans le cadre de l’Agenda rural. Celui-ci doit permettre aux petites 
centralités d’accélérer leur transformation pour répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur 
proposant une offre de service « sur-mesure » mobilisable en fonction de leurs besoins. De plus, 
le programme favorise l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre ses parties 
prenantes, au service des dynamiques territoriales renforcées par le Plan de relance. 
  
La convention précise l’ensemble des engagements des différents partenaires pour la période du 
programme 2021-2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 
  
La Communauté de Communes ainsi que les communes de Bellême et de Val-au-Perche ont 
souhaité s’engager dans le programme Petites Villes de Demain, selon les termes de la 
convention d’adhésion en date du 28 mai 2021. 
  
Sur la base du projet de territoire, le programme Petites Villes de Demain décline, par orientation 
stratégique, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen 
et long terme pour le renforcement des fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie 
de ses habitants et des territoires alentours, dans une trajectoire dynamique et engagée dans la 
transition écologique. Le programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics 
et privés. 
  
A travers la présente convention, les deux communes ont souhaité s’inscrire dans une démarche 
de réduction des vulnérabilités face au vieillissement de la population, l’évasion commerciale ou 
encore les problématiques liées à la mobilité et à l’habitat. 
  
Pour ces deux communes, deux études « Plan Guide de Revitalisation » ont été réalisées afin de 
préciser les enjeux auxquels la stratégie de revitalisation devra répondre en priorité et identifier 
les actions à mettre en place. 
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La mise en commun des orientations a permis de définir 4 axes de travail constituant des 
orientations stratégiques, déclinés ensuite en des orientations opérationnelles et des fiches 
actions : 
  

- AXE 1 : développer une offre résidentielle durable, attractive et adaptée aux différentes 

étapes de la vie, 

- AXE 2 : s'inscrire dans une dynamique de transition environnementale, 

- AXE 3 : consolider l'attractivité du territoire aux familles et aux jeunes, 

- AXE 4 : offrir aux habitants et visiteurs un cadre de vie agréable et apaisé en s'appuyant 

sur les atouts locaux et l'identité du territoire. 

  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, décide de : 
 

- valider la convention cadre du programme Petites Villes de Demain valant Opération de 

Revitalisation du Territoire (ORT), le périmètre opérationnel ainsi que les orientations et 

le plan d’action, 

-  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que ces 

éventuels avenants. 
 

 
 
 
 
 

 
        LE MAIRE 
 
        Sébastien THIROUARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmis le : 
Affiché le :  

 








